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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BOUCHETTE 

Séance extraordinaire du 14 mai 2020 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de 
Bouchette, tenue à huis clos par visioconférence, le 14 mai 2020 à 19 h 00.  
 
Sont présents par visioconférence :  
  Monsieur  Gilles Bastien Maire  
   Monsieur  Michel Lamoureux Conseiller 
  Monsieur Pascal Saumure Conseiller  

Monsieur Yvon Pelletier Conseiller 
  Madame  Monique Pelletier Conseillère 
  Monsieur  Jean Daoust  Conseiller   
 
Est absente :  Madame  Ariane Matteau  Conseillère 
 
Les membres du conseil forment quorum sous la présidence du maire, 
Monsieur Gilles Bastien. 
 
Madame Claudia Lacroix, directrice générale et secrétaire-trésorière, fait 
fonction de secrétaire de la séance. 
 
 
 
Note au procès-verbal 
Considérant l’article 156 du Code municipal du Québec, comme la directrice 
générale ne peut certifier que la conseillère absente a reçu l’avis de 
convocation, et, en vertu de l’article 153 de ce code, cette séance ne peut 
avoir lieu sous peine de nullité de toute procédure adoptée. 
 

 

 

 

 

 

____________________   ________________________ 

Gilles Bastien     Claudia Lacroix, B.A.A. 
Maire      Directrice générale  
      Secrétaire-trésorière   
 


